
pour la prem.ière fois aujourd'hui, Nous savonis sanis d'otite' que
nion seulelCfliL le peupleý y est inclinéô, mnaisqu'elle est dcj.à êta-
blie et en progrès. Nous avons'v»u en e1fet,- le culte de saint
Joseph, que, dans les siècles -passés, -lès Pontifes romiains-s'étaient
appliqués à développer ýeu à peu et Zt. propager, croître et se xé-
panidre-à notre époqýue, suixtout apè qÛ i X 'erue
niémoire, Notre prédécesseur, eût proclamé sûr la demande
d'un grand nombre d:évêques, le très saint patriarche patron 'de

r lEglise catholique. TouItefois, comme il est d'une si haute im-Iportance que la vénération envers saint Joseph s'e»r*a6ine dans.
les'moeurs et dans les institutions- catholiques. Nous voulons que
le peu ple chrétien'y soit incité avant tout par iNotre p.uiole.et -par
.Nor -aitoi ité.

Les r-ai1sons et, les motifs spéciaux pour lesquels saint Joseplh
est nommément le patro.n de0l'Eglise e.t qui font quie l'EglIise-es-
père beaucoup, en retour. de sa protection et dle son patronage,
sont que Josepl ut l'époux. de Mlam'e et qu'il fût réut lepre
de JésusýGChrist. De ]l ont découlé &sL dignité, sa fvusa sain-
teté,.sa gloi-re. Certes, la dignité de la Mè.Iùre de Dieu est si haute.
qu'il nie. peut être créà rien au-dessus.. Mais, toutefoisý,comme
Josepli a été uni à la bienhicui'euse «Vierg~e par le lien conjugal,
il i'est pas douteux quýil1 n'ait approché plus que personne de
cette dignité suréiniente palr laquqelle -la àMèrede Dieu suÉpasse
de si haut -toutes les naturescréées. Le mariage est, eri effet, la
société et l'union de Ltutes la plus intime, -qui entriaîne de% sa na-
ture lacomàiuna,,utÔ- des biens entre l'uni et l'autre conjoint. Aus-
sil en- donnant Josephi pour épou.p_ à la Vierge, Dieu lui donna
lion seÛlement un. compaginon .dë sa vie, un témioin de sa ~ri
nité, un gardien de -son hionnieur,,mais encore, en vertu mne

du ace cnjgal, n.atiiatd sa sublime -d*igité.
Semblablemen t., joselih brille enire tous par la. plus auguste

dig-nhê,.pàrce-qut'il a été, de par la volonté dilvine, le gardien du
Fils d.e Dieu,, Tegardé par les.hommes conimne son père. D'où il-
résultaitý que le Výerlýe de Dieu était humblement soumis à.,Jo-ý
sephi, qu.it lui obéissait 'et qu'il lui rendait ltus les dévoirs, que.
les enfiiits--soný oblig-és.de rendre à l'cu]rs parentLs.

De cette-double dignité décoffIaient 'le-ûe les chargea
que la -nature impose aux .p'eres de faille1, dle telle soi-ee L& Je--
sepli était le gardien, l'admiiinistrateur et, le défensc- at lôgitimiie et

q£re de ip ison -divinle doit.il étffiLl& ôlef. Il exerý4wdelàit


